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ATTENTION! A lire en priorité et en respectant les délais: 

Page 24 : Convocation à l’Assemblée générale du mercredi 17 mai 2023
Afin de faciliter l’organisation de l’AG, nous vous demandons de vous inscrire
avant le 13 mai 2023

Page 43: Vernissage de l’exposition 2023: samedi 13 mai à 16h

Page 59 : Paiement de la cotisation annuelle 2023

Date à agender: Assemblée générale 2024: mercredi 15 mai 2024

L’ACCO recherche des bénévoles pour 2023, lire en page 40

Bulletin 2023



2Distant de 20 km de Lausanne en direction de Fribourg, le château est situé 
à Oron-le-Châtel.
Accès: 
En voiture: par la RN9, à 10 km de la sortie de Chexbres,
par la RN12, à 13 km de la sortie de Vaulruz ou à 10 km de la sortie de
Châtel-St-Denis. Parking pour environ 100 voitures.
En train: Sur la ligne Lausanne - Berne, gare d’Oron ou gare de Palézieux-Gare 
et bus jusqu’à Oron-le-Châtel (arrêt Oron-le-Châtel, château)

Visites du Château:
Du 1er avril au 30 septembre
Le samedi (14h à 17h) et le dimanche (14h à 18h)
Les groupes, à partir de 4 personnes, peuvent visiter le château toute l’année 
à d’autres heures, sur rendez-vous préalable auprès du secrétariat.

Tarifs des visites:
 a) adulte Fr. 10.–
 b) étudiant, rentier AVS Fr. 8.–
 c) enfant de 6 à 16 ans Fr. 5.–
 d) groupe, jusqu’à 19 personnes  Fr. 10.- par personne 
  et Fr. 5.- par personne suppl.
 e) participant à un banquet Fr. 5.–
Si la visite est guidée, il y a un supplément de Fr 50.-

IBAN CH65 0900 0000 1001 3130 0
Internet: www.swisscastles.ch/Vaud/Oron ou www.chateaudoron.ch

Location de salles pour banquets, conférences, concerts, séminaires:
S’adresser au secrétariat de l’Association pour la Conservation du Château d’Oron, 
Au château 1, 1608 Oron-le-Châtel. 
Tél: 021 907 90 51         e-mail : chateau.oron@bluewin.ch
Le secrétariat est ouvert lundi et vendredi de 8h30 à 11h30, mardi et jeudi de 
13h30 à 16h30. 
La liste des restaurateurs agréés peut être consultée à la page 5 de ce bulletin 
ou sur internet: www.swisscastles.ch/Vaud/Oron/traiteurs.html

Intendant:   M. Francisco Galiana 079 787 61 60

Château d’Oron - Mode d’emploi
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4Président:
André Locher, Route de Romont 5, 1608 Oron-le-Châtel (1983)*
Tél. 079 633 12 96      e-mail: a.locher@bluewin.ch

Trésorier:
Séverin Bez, Ch. des Côtes de la Bourdonnette 6, 1007 Lausanne (1998)
Tél. 021 636 47 42     e-mail: severinbez@bluewin.ch

Membres:

Eric Michel, Route de Bellevue 20, 1803 Chardonne (2011)
Tél 021 921 31 13    e-mail: emichel@fastnet.ch

Joëlle Graz, chemin de l’Ancien Tram 18, 1083 Mézières (2017)
Tél. 076 587 27 09    email: joelle.graz@gmail.com

Romain Richard, route de l’Epenaz 1, 1612 Ecoteaux (2022)
Tél 079 816 49 64   e-mail romain.richard@oron.ch

* Entre parenthèses, l’année d’élection au Comité

Candidats à l’élection au Comité lors de la prochaine assemblée:

Karin Messina

Rolf Frischknecht

Le Comité
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Héritier Traiteur SA
Route des Cullayes 4
1083 Mézières
Tél. 021 905 11 76  Fax. 021 905 11 20
www.heritier-traiteur.ch
info@heritier-traiteur.ch

Events et Saveurs
Monsieur Ulrich Indermühle
Route d’Arzier 12
1273 Le Muids
Tél. 022 366 01 53  Fax. 022 366 01 40
www.eventsetsaveurs.ch
info@eventsetsaveurs.ch

La Chenille Gourmande Sàrl
Jérôme Bovet
Le Bourg 7
1610 Oron-la-Ville
Tél./Fax : 021 907 71 52 
Mobile : 078 722 25 34 
www.lachenillegourmande.ch
traiteur.jbovet@bluewin.ch

La page www.swisscastles.ch/Vaud/Oron/traiteurs.html donne plus de 
renseignements

Les restaurateurs officiels

Traiteurs pour banquets, séminaires, apéritifs, pauses-café, etc...



6Chers copropriétaires du château

Notre association fonctionne depuis 89 ans 
en grande partie grâce au bénévolat. Bénévolat 
des membres du Comité et bénévolat des 
membres de l’Association.

Le bénévolat est la preuve que l’on peut agir 
par passion et sans être motivé par un intérêt 
purement financier.

Chacun, selon son expérience, son emploi du temps, sa profession peut ainsi 
apporter sa contribution au château. Notre large domaine d’activités (banquets, 
restaurations historiques, muséographie, Marché de Noël, vignoble, bibliothèque, 
relations diverses avec traiteurs, clients, presse, etc...) nous distingue des 
associations qui n’ont qu’une seule activité. C’est pourquoi des tensions, des 
contradictions ou des conflits d’intérêts peuvent apparaître.

Sans le bénévolat, nous ne pourrions pas vous offrir le vin du château, ni ouvrir 
nos appartements historiques librement, ni organiser le Marché de Noël, etc...

Le banquet des bénévoles que nous organisons chaque année est un modeste 
signe de reconnaissance pour toutes ces heures consacrées au château.

J’espère que votre engagement en tant que bénévole va continuer, que cela ne 
sera jamais une source de lassitude, mais restera toujours une activité de plaisir 
et d’émotions. C’est dans cet état d’esprit que nous voulons continuer tout en 
assurant un renouvellement régulier de nos membres. 

Je vous remercie tous, vous qui, année après année, continuez à soutenir le 
château par vos dons, vos cotisations et votre temps.

Au plaisir de vous revoir au château.

Le billet du président

André Locher
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Procès-verbal de l’assemblée générale 2022 du 18 mai

Présidence  André Locher
Comité   Noëlle Corboz (vice-présidente), Séverin Bez (trésorier)
   Danielle Richard, Joëlle Graz, Eric Michel, Cédric Ottet, 
   Stéphane Gingins
Excusé  Martin Vernier 

A 19h, André Locher ouvre l’assemblée générale de l’ACCO et prend la parole : 
«Je suis particulièrement heureux de pouvoir vous accueillir ce soir, car la 

dernière assemblée générale a eu lieu ici en 2019, et cela me manquait de rencontrer 
les membres de notre association en présentiel (la Covid nous aura au moins appris 
quelques nouveaux mots).

Nous n’avons pas perdu complètement le contact avec vous, car le bulletin 
annuel nous a permis de vous donner des informations sur le château. Nous avons 
également pu tester le vote par correspondance.

Je salue les représentants des autorités cantonales et communales qui nous 
font l’amitié de venir à notre assemblée. Et je vous salue tous cordialement chers 
copropriétaires du château d’Oron. Parmi vous, j’ai le plaisir de saluer Raymond 
Junod, notre ancien président.

Plusieurs personnes se sont excusées de ne pas pouvoir venir ce soir; parmi elles, 
Martin Vernier, membre du Comité en déplacement professionnel à l’étranger.

Plusieurs membres de notre Association sont décédés depuis notre dernière 
rencontre: parmi eux, j’aimerais rappeler la mémoire de deux membres du Comité 
Christian Budry et Patrick Boschettiet celle de Marcel Sunier, notre intendant 
pendant 13 ans, décédé peu après son départ à la retraite.

Je vous demande un instant de recueillement.
L’ordre du jour figure dans le bulletin qui vous a été envoyé et nous allons le 

suivre.»

1. Procès-verbal 
Le procès-verbal 2021 figure dans le bulletin à la page 7. Le président remercie 

les nombreux membres qui ont pris la peine de voter pour l’élection du Comité. 
Nous n’avons jamais obtenu autant de voix et le résultat doit faire pâlir d’envie 
certains régimes autoritaires de la planète. Merci pour la confiance que vous nous 
avez accordée pour la gestion du château. 

L’assemblée approuve le PV à main levée et il est adopté à l’unanimité, avec 
remerciements à Karin Messina pour sa rédaction.



82. Rapport du Président
André Locher commence par quelques mots sur les employés :
«Il n’y a pas de changements depuis la dernière assemblée. Karin Messina et 

Francisco Galiana nous donnent toujours entière satisfaction. C’est un vrai plaisir, 
pour le président, de les rencontrer régulièrement et de résoudre ensemble les 
problèmes posés par l’exploitation de notre château. Ils méritent tous deux nos 
applaudissements.»

Les banquets  
«La Covid est peut-être derrière nous, mais nous avons été fortement impactés. 

Et maintenant, la guerre en Ukraine lui a succédé et pour notre Association cela 
restera difficile, car si personnes ou entreprises doivent économiser, ce sera sur le 
superflu que nous offrons.

Nous avons un lien avec l’Ukraine depuis la fin du XIXe siècle. En effet, après 
le décès de Hélène Massalska-Potocki, ses livres ont été transportés depuis le 
château de Saint-Ouen à Paris dans son château de Brody, en Ukraine. Et c’est 
dans cette ville qu’Adolphe Gaiffe, propriétaire du château d’Oron, a pu acheter 
ce qui restait de cette bibliothèque. Un tiers de nos livres ont donc fait le voyage 
retour depuis l’Ukraine vers 1880.

A cause de la Covid, nous avons dû fermer le château entre octobre 2020 et juin 
2021. Je vous laisse imaginer le gros travail de notre secrétaire, qui a dû jongler 
entre modifications des dates de mariages et de banquets, et finalement annulation 
après le 2ème ou 3ème déplacement. Cela n’a donc pas été une période calme pour 
elle, mais une période catastrophique pour nos finances.

Francisco Galiana, a mis à profit le temps disponible pour refaire la rampe 
d’accès du château. Le bulletin 2021 vous a montré des photos des travaux et vous 
avez pu admirer le travail en arrivant. Pour éviter de futures dégradations, nous 
avons décidé d’interdire l’accès aux véhicules motorisés. Mais pour les traiteurs 
et leur marchandise, nous avons acheté un petit char à 4 roues pour le transport.

Nous avons remplacé les cuvettes des WC. Et à cette occasion j’ai appris qu’il 
y avait des cuvettes avec rebord et sans rebord (rimeless), ces dernières étant 
plus faciles à entretenir. Nous avons également installé de nouveaux urinoirs 
automatiques (quand j’ai précisé au Comité que c’étaient des urinoirs pour 
hommes, mes collègues féminines m’ont signalé que cette précision était inutile!). 

Les brunchs et repas organisés par l’ACCO
Les brunchs organisés par l’ACCO ont été annulés, sauf un seul qui a eu lieu 



9 avec une fréquentation réduite. Nous allons attendre que la situation revienne à la 
normale pour en proposer à nouveau.

Meurtres et Mystères
Les Meurtres et Mystères ont également subi la pandémie. Mais peu à peu les 

gens reprennent confiance et reviennent faire la fête au château. La dernière soirée 
MM fin avril a accueilli plus de 100 personnes.

Les vendanges
La récolte 2021 fut magnifique. Nous la mettrons en vente après l’assemblée.

Les membres de l’Association.
Nous avons accueilli 42 nouveaux membres l’an dernier. Nous en avons perdu 

un peu plus. Nous arrivons ainsi à 863 membres (en comptant pour 10 les membres 
collectifs). Je vous suggère d’inscrire vos enfants ou même petits enfants comme 
membres de l’ACCO. La relève de nos membres est un enjeu important. Et quel 
meilleur cadeau qu’une partie de château ?

Je l’ai déjà écrit dans le bulletin, mais je ne me lasse pas de le répéter : sans 
les contributions des membres, nous n’existerions plus. Les cotisations et dons 
contribuent pour une part très importante à la survie de notre château.



10Le Comité
Le comité se réunit 4 fois par année tous les 3 mois. Et entre ces séances, de 

nombreux mails sont échangés. Et chacun accomplit sa tâche. Je remercie les 
membres du Comité pour leur engagement pour le château.

Les visites du château
Vous avez été nombreux à vous inscrire comme surveillants bénévoles. Merci 

à toutes et à tous. Cette année les places ont été remplies en moins de 15 jours. 
Nous avons une liste de personnes que nous pouvons appeler en cas de défection 
d’une personne. Mais je vous signale aussi que l’on peut très bien venir à deux 
pour surveiller les appartements du château. «

Le président passe la parole à Stéphane Gingins
Stéphane Gingins est notre nouvel architecte. Il succède à Patrick Boschetti. 

Nous avons fait le tour du château et constaté qu’il fallait entamer quelques 
réparations et améliorations.

Stéphane Gingins prend la parole et explique à l’assemblée les futurs travaux 
qui vont être entrepris au château : 

L’allée de rosiers, entrée du château 
Cette dernière demande trop d’entretien et elle est à l’abandon une grande 

partie de l’année. De ce fait et dans cet état, l’allée n’est pas très accueillante. Dès 
lors, il propose d’enlever les deux bandes latérales herbeuses et de créer une allée 
minérale, espace neutre, qui demande moins d’entretien. 

Tourelle sud du château 
Grâce à des photos prises avec un drone, nous avons constaté que la cheminée 

collée à la tourelle avait une infiltration d’eau. Cette cheminée, n’ayant aucun 
intérêt historique, va être supprimée. La ferblanterie de cette partie des toitures va 
être remplacée.

Bibliothèque tibétaine 
Afin d’accueillir la collection de livres concernant le Tibet appartenant à 

Martin Vernier, une pièce des appartements inutilisée jusqu’à ce jour va être mise 
à disposition. Cette dernière doit être restaurée, avec installation de luminaires et 
de mobilier. 

Le président passe la parole à Noëlle Corboz, qui nous parle des expositions 
temporaires sous les toits du château et du projet BEACT, bibliothèque d’étude de 
l’aire culturelle tibétaine.



11 Exposition
Celle de Martin Vernier s’est déroulée l’an dernier de mai à septembre. Depuis 

2021, les artistes prennent pour sujet le château. Martin s’est concentré sur les 
graffitis, les témoignages archéologiques et les différents propriétaires du château. 
Cette exposition a aussi fait l’objet d’une publication.

La tradition se poursuit cette année avec l’exposition «Château libre» de 
l’artiste Daniel Galasso. Cette exposition est pour lui l’opportunité de déployer 
ses différents sujets de réflexion:

- la science-fiction en format intimiste,
- la peinture avec son classicisme figuratif qui honore le château médiéval,
- la bande dessinée sous forme de cases géantes. 
D’une bataille naît une fleur. Un château, fort, peut aussi être l’emblème de 

paix de demain. Un pari à prendre ! L’exposition est ouverte actuellement pour 
que l’assemblée puisse la visiter.

Dans le dernier bulletin, on parle du projet de la bibliothèque d’étude de l’aire 
culturelle tibétaine (BEACT). Elle est en train d’être étudiée par une chercheuse 
spécialiste du Tibet. Cette dernière, Marie Nanchen, démarre son travail par le 
référencement de plus de 1000 ouvrages réunis par Martin Vernier.

A terme, ses ouvrages trouveront leur place dans un espace du château et seront 
mis à disposition des chercheurs et spécialistes.

Le président passe la parole à Cédric Ottet, qui nous parle de la première 
édition du marché de Noël au château.

En 2021 le premier marché de Noël a été mis sur pied en collaboration entre 
Karin Messina, pour la recherche des artisans et les collaborations, la partie 
administrative, l’organisation et le lien avec les artisans. Francisco Galiana, 
pour la partie technique, installation des stands et réception des artisans pour 
l’installation, ainsi que Cédric Ottet, qui a pu apporter ses connaissances et 
son soutien dans l’organisation de ce type de manifestation et la recherche des 
sponsors. André Locher s’est occupé de la partie médiatique et des réseaux sociaux 
pour faire ainsi circuler l’information. De plus, nous remercions les bénévoles de 
l’association, sans qui ce marché n’aurait pas été possible, pour leur implication et 
leur participation, pour l’accueil, la vente du pain et le Père Noël.

Pour l’année 2022, le marché se déroulera le vendredi 2 décembre de 16h00 à 
21h00, samedi 3 décembre de 10h00 à 21h00 et 4 décembre de 10h00 à 18h00.

Pour l’édition 2021, on estime qu’environ 2’500 personnes sont venues. Il y 



12avait 40 exposants et l’association a pu faire un bénéfice de 14’000.-. La plupart 
des exposants 2021 reviendront en 2022, la satisfaction a été grande, tant du côté 
des artisans que des visiteurs. Bien entendu, nous avons écouté les remarques ce 
qui nous permettra d’améliorer l’édition suivante. 

Pour 2022, les prix de location sont maintenus, ce point étant très important 
pour les artisans. De plus on a revu certains emplacements: la Chapelle regroupait 
le coin enfants et des stands. Désormais cette Chapelle sera exclusivement dédiée 
aux enfants et au coin Père Noël. On souhaite également améliorer les propositions 
pour la nourriture. Cette partie-là a été difficile à mettre en place en 2021, à cause 
de la situation sanitaire. 

A ce jour, on a déjà loué pour 2022 une grande partie des stands et ouvert la salle 
des Oron. Nous mettons l’accent sur le côté artisanal et essayons au maximum 
de limiter les revendeurs. L’association s’installera dans la salle des Voûtes et 
proposera du vin chaud à la vente. Nous ferons à nouveau appel à nos membres 
pour nous aider.    

Le président passe la parole à Joëlle Graz, qui nous parle de muséographie 
et de publicité.

Joëlle Graz prend la parole et explique à l’assemblée les projets mis en place 
ces dernières années, touchant à la communication et à la visite du château (partie 
« musée »).

Communication : flyer
Le premier projet est la création de flyers (ou papillons) promotionnels 

depuis l’année 2017. Ces derniers sont envoyés par un « tout-ménage » et sont 
déposés dans les commerces de la région. Il s’agit d’un dépliant qui réunit toutes 
les informations sur les activités qui ont lieu au château durant l’ensemble de 
l’année, soit à la visite-même du monument, les expositions temporaires et les 
évènements qui prennent place au château (brunchs, soirées Meurtres & Mystères, 
le marché artisanal de l’automne et le marché de Noël à venir.

Le but est de réunir, en un seul et même endroit, l’ensemble des activités qui font 
partie de la vie du château, ainsi que de fournir toutes les informations pratiques 
les concernant. Il fonctionne, en d’autres termes, un peu comme une carte de visite 
du château d’Oron.

Médiation culturelle : parcours enfants
Le second projet concerne la réalisation d’un parcours de visite conçu pour les 

enfants. En effet, à son l’arrivée au comité en 2017, Joëlle Graz s’est demandé 



13 ce qu’elle pourrait apporter pour contribuer à la mise en valeur du château. Rien 
n’étant encore clairement proposé aux enfants, elle a eu l’idée de créer un quiz 

(questionnaire ludique) pour accompagner le jeune public dans sa découverte du 
monument. Il peut ainsi visiter le château et découvrir son histoire dans un langage 
adapté pour lui et en s’amusant. Il parcourt ainsi la forteresse médiévale, puis la 
résidence baillivale, pour finalement rejoindre la bibliothèque et découvrir la vie 
des familles bourgeoises qui ont vécu dans ces murs.

Dans son parcours, l’enfant se laisse guider par la Dame Verte qui lui indique 
le chemin dans les couloirs (signalétique). L’illustration de ce personnage a été 
réalisée pour l’occasion par Amandine Mochamps, étudiante en archéologie à 
l’UNIL, en se basant sur la description qui en est faite dans sa légende.

Le quiz a été mis à disposition du jeune public en août 2020 pour une phase 
d’essai avant la fermeture hivernale. Les premiers retours ayant été positifs, il a pu 
être reproposé en 2021 et l’est toujours actuellement.

Réflexions muséographiques : groupe de travail
Le dernier projet présenté  est la création d’un groupe de travail au sein du comité 

afin de réfléchir à la muséographie du château. Par muséographie, entendons tout 
ce qui touche à la mise en valeur du monument auprès du public, que ce soit 



14au niveau des objets ou des éléments présentés, des informations fournies aux 
visiteurs ou encore le parcours de visite (itinéraire, signalétique).

Pourquoi créer un groupe de réflexion ? Sans vouloir refaire l’histoire de 
la forteresse, rappelons tout de même ici que le château d’Oron a la chance de 
pouvoir proposer la découverte de 800 ans de vie au sein de ses murs. Le cœur 
du monument sont les appartements historiques (au 1er étage) qui sont encore 
aujourd’hui le noyau de la visite. Les ouvertures au public du donjon en 2012 et 
du chemin de ronde en 2016 ont, quant à elles, rendu possible la présentation du 
système de défense, directement lié à ses origines médiévales. En 2022, il est venu 
le temps de faire un point et de voir ce qui pourrait potentiellement être repensé 
dans le but de mettre davantage en valeur notre beau château. 

Le groupe de travail n’étant qu’à ses débuts, il n’est pas encore possible de 
vous parler de résultats concrets. Vous avez toutefois en image quelques exemples 
illustrant le genre de réflexion qui l’attend et qui, je l’espère, pourront vous donner 
un avant-goût:

- tout d’abord, la question du sens de visite se pose : est-il approprié ou pourrait-
il être revu afin de fluidifier la visite ? En effet, en ce moment, le parcours de visite 
« classique » démarre par les appartements historiques, alors que le parcours de 
la Dame Verte invite les enfants à commencer par le donjon afin de découvrir le 
château chronologiquement.

- la charpente du donjon est un exemple d’éléments forts du monument, parfois 
à peine remarqué par les visiteurs. Comment attirer leur regard dessus afin de 
mieux les valoriser ?

- la valorisation du château passe également par la possibilité d’ouvrir de 
nouveaux espaces, actuellement non accessibles aux visiteurs, afin qu’ils puissent 
encore plus profiter du monument.

- il s’agira aussi de faire le tour des objets exposés et de ceux conservés en 
réserve: est-il pertinent de les montrer au public et comment les exposer.

Qui compose se groupe de travail ?  ce sont 5 membres du comité, au regard 
complémentaire : André Locher, mémoire « vivante » et président, Noëlle Corboz, 
regard de bibliothécaire et gestion des expos temporaires du château, Martin 
Vernier, archéologue, histoire, Stéphane Gingins, architecte, scénographie, Joëlle 
Graz, archéologue, médiatrice culturelle et muséologue.

Ce qui a déjà été fait :
- visite du château dans ses moindres recoins, de la cave au galetas. C’est aussi 

une phase de réunion de toutes les informations sur l’histoire du château,
- prochaine étape : réfléchir au potentiel de chacun des espaces, à ce qui pourrait 



15 être fait et comment procéder concrètement pour la suite.
A ce jour, le projet est peu avancé. L’idée est de progresser régulièrement, et de 

fixer un calendrier. C’est un joli projet qui permettra de redynamiser la visite du 
château et aussi de le revaloriser aux yeux du public.

Le président, André Locher, reprend la parole 
«Le château d’Oron figure sous la forme d’un problème de mathématique dans 

le nouveau livre de math pour les 6e de toute la Suisse romande. D’ici quelques 
années, tous les écoliers connaîtront le château d’Oron!

Vous avez pu lire, dans le rapport, l’histoire extraordinaire du portrait de Johann 
Jacob Wagner. Vous pourrez le voir tout à l’heure dans le salon bernois. Chaque 
fois que je vois ce portrait, je me dis qu’on ne devait pas rigoler tous les jours avec 
cette personne.

Après Noël, en lisant dans la presse que certains châteaux organisaient des 

visites à la lampe de poche, j’ai eu l’idée de lancer une visite guidée à la lumière 
d’un chandelier. Le but étant de montrer l’éclairage du XVIIIe siècle. Il y a eu de 
l’intérêt, j’ai organisé 4 visites qui ont rapporté environ 500.-, à l’ACCO.

Évidemment que cela ne peut avoir lieu qu’en hiver quand la nuit tombe 
suffisamment tôt. Nous allons proposer plusieurs visites ce prochain hiver.»



163. Rapport du trésorier
La parole est donnée à M. Séverin Bez, trésorier. Ce dernier expose les 

chiffres importants. L’association disposait, au 31 décembre 2021, d’environ 
180’718.29 de liquidités. Une dette bancaire de 139’808.60 figure également au 
bilan. L’appartement de fonction figure pour 135’442.79 à l’actif de notre bilan. 
Le capital passe quant à lui de 2’416’171.80 à 2’417’434.18,  puisque l’exercice 
comptable 2021 c’est terminé par un bénéfice de 1’262.38 et ceci après attribution 
de 20’000.-, à la réserve pour travaux.

Ce résultat positif est réjouissant ! Il démontre que notre association et suite à 
l’innovation des manifestations proposées, dont la création du marché de Noël, qui 
a rapporté 14’000.- de bénéfice, arrive à se maintenir malgré une période difficile. 

4. Rapport des vérificateurs des comptes
Commission de vérification des comptes 
Membres : Olivier Sonnay et Xavier Koeb 
Membre suppléant: Catherine Rochat 

La vérification des comptes annuels de l’Association pour la Conservation du 
Château d’Oron, arrêtés au 31 décembre 2021, a eu lieu en date du 16 mars 2022 
au secrétariat du Château. Karin Messina, secrétaire-comptable, et André Locher, 
Président, ont représenté l’Association. Séverin Bez, trésorier, était excusé.  

Xavier Koeb, membre, Catherine Rochat, suppléante, et Olivier Sonnay, 
rapporteur, ont représenté la commission de vérification des comptes.

La séance commence par des pensées émues pour Patrick Boschetti, membre 
du comité, décédé en janvier 2021.

Les vérificateurs des comptes ont exécuté les tâches suivantes : 
Vérification des relevés bancaires et postaux correspondant au bilan ;
Contrôle des comptes d’exploitation et des reports des comptes dans le bilan ;
Divers sondages et contrôles dans les comptes et les pièces comptables. 
La commission a constaté que les pièces comptables sont rigoureusement 

contrôlées et visées avant paiement. Le travail effectué tout au long de l’année 
2021 est précis, clair et permet de retrouver facilement les pièces comptables à 
partir des comptes correspondants. 

D’une manière générale, malgré la pandémie qui continue à porter ses 
conséquences sur les activités du Château, la commission a eu l’agréable surprise 
de découvrir des comptes permettant d’amortir ses dettes comme prévu par 
un montant d’environ 19’000.- et de surcroit d’attribuer au compte de réserve 



17 un montant de 20’000.-. Tout cela n’aurait pas été possible sans la rigueur, 
l’engagement et la très bonne gestion de toute l’équipe du comité, du travail 
précis et sans faille de la secrétaire-comptable et de l’intendant, mais aussi de la 
générosité des membres de l’association et donateurs. La commission profite de 
ces lignes pour les en remercier.

Lors de l’analyse détaillée des comptes portant sur un budget annuel de près 
de 200’000.-, la Commission a obtenu toutes les réponses qu’elle souhaitait. Elle 
constate dès lors l’exactitude des comptes et le bénéfice de l’exercice 2021 de 
1’262.38, ce qui augmente d’autant le capital de l’Association qui se porte, dès 
lors, à 2’417’434.18. 

Elle constate également que les revenus et charges de la Confrérie sont séparés 
pour la troisième année dans les comptes et ont permis de verser dans le compte 
réserve attribué à ce poste, un montant d’environ 1’600.-. 

La commission se permet une remarque concernant le salaire inchangé depuis 
plusieurs années de la secrétaire-comptable et invite le comité, compétent pour le 
faire, à étudier cette question et se déterminer sur une augmentation. 

La commission, dans le cadre du contrôle des comptes et parfois au-delà de ce 
devoir qui lui est imparti, a obtenu un grand nombre d’intéressantes informations 
sur le Château qu’elle souhaite partager avec l’Assemblée, et qui concernent par 
exemple :

La demande au Canton pour perte d’exploitation due au Covid a permis 
d’obtenir une aide à fonds perdu de 22’352.-;

Les charges en électricité, bois et mazout sont inférieures aux autres années et 
s’expliquent par une diminution des manifestations;

Un important montant d’environ 16’500.- a dû être engagé pour le remplacement 
des détecteurs incendie;

Le montant budgétisé de 40’000.- pour la location des salles n’a pu être honoré 
qu’à hauteur de 24’555.-, mais est néanmoins supérieur de plusieurs milliers de 
francs par rapport à l’année précédente;

Trois mariages seulement ont été célébrés dans les murs du Château pour toute 
l’année ;

Comme chaque année, des travaux d’entretien ont été réalisés et se sont portés 
cette année en particulier sur les installations sanitaires et électriques, pour un 
total de plus de 16’000.-;

Le total des cotisations et des dons se montent à près de 58’700.- et démontre 
le bon fonctionnement de la structure associative du Château et la générosité de 
ses membres.



18Au terme de cette liste non exhaustive, la commission tient à relever l’excellente 
idée d’avoir mis sur pied le marché de Noël qui a eu un très grand succès et 
qui a permis de réaliser un bénéfice d’environ 13’000.-. Bravo au comité et aux 
organisateurs qui n’auront certainement pas d’autre choix que de renouveler 
l’exercice.

Pour toutes ces raisons, la commission félicite l’ensemble des intervenants qui 
réunissent leurs forces pour la gestion et l’avenir de notre Château et tient, en notre 
nom à tous, à leur adresser une chaleureuse gratitude, en particulier au comité, à 
son Président, à l’intendant et au secrétariat pour l’important travail accompli, leur 
compétence et leur disponibilité. 

En conclusion, la commission de vérification des comptes propose à l’Assemblée 
Générale :

- d’approuver les comptes 2021 et le bilan de l’Association tels que présentés ;
- de donner décharge au comité pour sa gestion ;
- de donner décharge au trésorier et à la secrétaire-comptable pour les comptes 
  présentés ;
- de donner décharge de son mandat à la commission de vérification des comptes.

5. Approbation des comptes 2021
Les comptes sont approuvés par l’ensemble de l’assemblée. 

6. Budget 2022
André Locher donne la parole à Séverin Bez pour qu’il présente le budget. 
Le budget 2022 montre des charges pour 170’500.- et des produits pour 
174’100.-, soit un bénéfice prévisionnel de 3’600.-
Une gestion prudente devrait nous permettre d’atteindre ce budget. 

7. Election complémentaire au Comité 
André Locher prend la parole:
«Danielle Richard membre du Comité pendant 19 ans a demandé à être 

déchargée de sa tâche. Entrée au Comité en 2003, elle aura fait partie de notre 
équipe pendant 19 ans. Ses occupations municipales l’ont malheureusement 
empêchée d’être des nôtres aussi souvent qu’elle l’aurait souhaité. Mais chaque 
fois que c’était nécessaire, elle a pu faire le lien entre Municipalité et Château. Au 
nom de vous tous, le président la remercie pour toutes ces années de dévouement 
pour le château et lui remet un petit présent.



19 Danielle était municipale à Oron, après avoir été syndique à Oron-le-Châtel. 
Quand elle a annoncé son intention, le président s’est approché de la Municipalité 
pour voir si l’un des membres avait un intérêt à nous rejoindre. Ce n’est pas une 
obligation statutaire, mais ce lien est important. Vous vous souvenez que pendant 
de nombreuses années le Préfet d’Oron faisait partie du Comité, mais avec la 
nouvelle répartition des districts, le préfet s’est éloigné d’Oron. Les liens entre 

Comité et Municipalité de la localité ont toujours été assez proches. Pendant de 
nombreuses années le Syndic Robert Treboux a même été notre employé.»

La parole est donnée à Danielle Richard qui remercie le président pour le 
cadeau et ses mots. Elle a, elle aussi un petit cadeau pour lui. Il y a très longtemps, 
un trousseau de clés du château lui avait été remis, en cas d’urgence. Elle n’en a 
d’ailleurs jamais eu besoin. Elle raconte une anecdote: où une fois la gendarmerie 
l’a appelée et lui a demandé un mot de passe, qu’elle ne connaissait pas et n’a dès 
lors pas pu les aider avec ses clés, rires de l’assemblée. Danielle Richard restitue 
le trousseau de clés à notre Président en lui disant qu’elle est fière et qu’elle a eu 
du plaisir à œuvrer pour le château.



20Reprise de la parole par André Locher  
«Le président a le très grand plaisir de vous présenter la candidature de Romain 

Richard: Marié, père de deux petits garçons, 36 ans, il a grandi et habité le territoire 
communal depuis toujours. Educateur (Bachelor HES) et enseignant spécialisé 
(MASTER HEP) de formation, il est actuellement doyen dans un établissement 
scolaire à Renens. Elu municipal en 2020 et reconduit en 2022 pour une nouvelle 
législature, Romain Richard est en charge des dicastères suivants: Développement 
durable, Informatique, Culture et sport, Affaires sociales, Promotion du terroir. 

Les personnes qui sont d’accord d’élire Romain Richard au comité de 
l’Association du Château d’Oron sont priées de le faire en levant la main.

Romain Richard est élu, applaudissements de l’assemblée. 
Grâce à cette élection, la pyramide d’âge du Comité est rajeunie:.»

Le président ajoute
«Quand vous m’avez élu au Comité en 1983, j’avais 31 ans et j’étais de loin 

le plus jeune puisque le suivant Eli Liard avait 67 ans. 39 ans plus tard, je suis le 
plus vieux. Et comme vous le savez, ce n’est pas parce que l’on s’occupe d’un 
château de 800 ans que l’on va atteindre cet âge. La conséquence de ces 39 ans 
au service du château est que j’ai accumulé une connaissance assez complète, à la 
fois historique et pratique du fonctionnement du château.

Récemment, j’ai senti une forte volonté des membres du Comité de s’impliquer 
encore plus dans le fonctionnement et la gestion quotidienne du château. Cela me 
réjouit. Nous allons consacrer le temps nécessaire pour mieux répartir les tâches.

Cela me permettra de consacrer mes dernières années de présidence (pour 
autant que vous me fassiez encore confiance) à constater que tout va bien et à 
superviser ce que font les autres membres du Comité.

Ils sont tous conscients de la tâche qui les attend et méritent vos applaudissements.»

8. Propositions individuelles et divers   
Le président donne la parole à qui le souhaite.
Xavier Koeb demande à l’architecte Gingins, en quoi va consister l’allée 

minérale, si cela sera des graviers ? Si elle sera similaire à l’allée actuelle et si,  
par rapport au réchauffement climatique, c’est bien judicieux de supprimer de 
la verdure ? Monsieur Gingins explique que le réchauffement climatique est au 
centre des réflexions. Qu’ils font attention à ne pas faire de faux sols végétaux et 
que l’impact de cette allée est très faible sur la nature. 



21 Simone Eperon demande à Stéphane Gingins comment seront les bancs qui 
seront installés le long de l’allée ? Notre architecte explique que ce seront des 
bancs en granit, pour s’asseoir et profiter de la vue. L’idée et de créer une zone 
neutre avant l’entrée du château. 

Peter Weier demande la possibilité à l’avenir de faire la promotion du vignoble 
et du vin sur le flyer ? Joëlle Graz le remercie pour cette excellente remarque et en 
prend bonne note pour l’année prochaine. 

9. Cocktail dînatoire  
Enfin, le président invite l’assemblée au cocktail dînatoire réalisé par Héritier 

Traiteur qui se tient dans les salons vert et bernois. Bien entendu, chacun est libre 
de se promener dans les autres pièces.

Les bouteilles sont à vendre dans la cour intérieure auprès de notre secrétaire 
Karin Messina. 

André Locher souhaite une bonne suite de soirée et remercie les membres pour 
leur engagement.

L’assemblée est levée aux alentours de 20h30

Le président                                                                              La secrétaire 

André Locher                                                                            Karin Messina 



22Préambule
Les brunchs organisés par l’ACCO ont été annulés.

Association
Le nombre de membres de l’Association a peu augmenté au cours de cette année:

Années:   2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022
Nouveaux membres +41 +27 +21 +34 +31 +15 +42 +17

Fin 2022, nous pouvons compter:
4 membres d’honneur
133 membres à vie
33 membres bienfaiteurs
140 couples
176 membres individuels
14 communes
10 membres collectifs
5 membres des familles bernoises

Combien de membres sommes-nous ? Difficile d’additionner des individuels, 
des communes et des collectifs. Mais si on compte les couples pour 2, les communes 
et collectifs pour 10, on obtient un total de 871.

Secrétariat, intendance et guides
L’ACCO emploie un intendant, Francisco Galiana (50%) et une secrétaire, 

Catherine Château (33%), ainsi que trois jeunes qui accueillent nos visiteurs (8%)
Cela fait un total de 0.88 EPT (équivalent plein temps). A cela il faut ajouter les 

nombreuses heures de bénévolat du Comité et des membres de l’ACCO. Sans ce 
travail, il y a longtemps que le château serait en faillite.

Rapport des activités de l’exercice 2022



23 Manifestations
Nombre d’évènements  2020  2021  2022
Banquets  8 15 30
Soirées Meurtres et Mystères  17 7 9
Evénements organisés par ACCO 2 2 4
Nombre total d’événements 27 24 43
 
Nombre total des hôtes du château: 2374 1706 2983
(sans les mariages civils ou MC, sans le Marché de Noël) 

Recettes totales locations et couverts, y compris les MC:
  45’265.- 39’100.- 71’937.-
Nombre moyen de personnes par événement :  88 77 71

Encaissement moyen par personne (sans les MC): 19.- 21.- 22.-
Mariages civils sans banquet en 2022: 5

Résultats financiers d’exploitation
Les comptes et le bilan financier de l’année 2022 sont présentés en détail dans 

un chapitre suivant. Les résultats globaux de l’année sont les suivants:
Recettes  211’675.07 Fr.
Dépenses 211’108.58 Fr.
Excédent de recettes 566.49 Fr.

Conclusions
Nous remercions chaleureusement nos collaborateurs pour leur dévouement et 

leur engagement sans faille. Nous nous réjouissons de continuer à collaborer avec 
eux.



24Nous comptons sur votre présence à l’assemblée générale qui aura lieu au  
château le mercredi 17 mai 2023 à 19h00 dans la salle des Oron.
Accueil des participants et signature de la liste de présence dès 18h45.

Ordre du jour de l’Assemblée générale  

1. Procès-verbal
2. Rapport du président
3. Rapport du trésorier 
4. Rapport de la commission de vérification des comptes 
5. Comptes 2022
6. Budget 2023
7.  Election des vérificateurs des comptes
8.  Election du Comité
9.  Election du Président
10. Propositions individuelles et divers

Les bouteilles de la récolte 2022 du Clos du Château d’Oron seront vendues à 
l’issue de la partie officielle.

La soirée se poursuivra par un cocktail dînatoire servi dans les salons historiques 
du 1er étage. Ce cocktail sera offert à tous les participants.

Afin de faciliter l’organisation de l’AG, nous vous demandons de vous  
inscrire avant le 13 mai 2023:
soit par téléphone au 021 907 90 51, 
soit par e-mail (chateau.oron@bluewin.ch), 
soit par courrier postal à
ACCO, Château d’Oron, rue du château 1, 1608 Oron-le-Châtel.

Assemblée générale 2023
Mercredi 17 mai 2023
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Passage de témoin

Karin Messina, notre secrétaire comptable depuis le 1er mars 2016, a souhaité 
augmenter son temps de travail. Notre association ne pouvant pas offrir plus, 
Karin Messina a ainsi répondu à la demande de son ancien employeur.

Au cours de ces presque 7 ans d’activité au château, elle a rempli sa mission 
avec enthousiasme. Elle a souvent travaillé dans l’ombre, mais toujours avec le 
sourire et une efficacité remarquable. Nous n’avons reçu que des compliments de 
la part des clients. Grâce à elle, le Marché de Noël a été un immense succès.

Karin Messina ne souhaite pas abandonner le château, elle a donc émis le voeux 
de rejoindre le Comité.

Pour lui succéder, nous avons sélectionné Catherine Château parmi les 40 
candidatures que nous avons reçues. Elle habite Oron-le-Châtel.

Nous lui souhaitons la bienvenue dans l’équipe du château.



26Plusieurs membres de la 
famille d’Oron sont devenus des 
dignitaires ecclésiastiques. Dans 
le bulletin 2022, nous vous avons 
présenté Pierre d’Oron qui devint 
évêque de Lausanne en 1313. 
Son grand-oncle Pierre était le 
quatrième fils de Rodolphe Ier 
d’Oron, coseigneur de Vevey en 
1215.

Pierre d’Oron, a été doyen de 
Vevey (1271), puis chanoine de la 
cathédrale de Lausanne (1272)

Depuis la mort de Henri II de 
Rarogne (14 octobre 1274), le 
siège de l’évêché de Sion parait 
être resté vacant. Le nouvel 
évêque Pierre d’Oron ne fut sacré 
qu’en janvier 1275. L’un des 
premiers actes du nouvel évêque 
fut de présider un arbitrage relatif 

à la succession de son prédécesseur entre les chanoines de Sion et Rodolphe de 
Rarogne. En mai 1275, il s’occupa d’un différend survenu entre les seigneurs du 
Roc et d’Ornavasso à Naters et Rodolphe de Rarogne au sujet du Vidomnat de 
Naters.

A la fin octobre, il eut l’honneur d’héberger le pape Grégoire X qui retournait 
en Italie après le concile de Lyon. Le pape venait de Lausanne où il avait consacré 
la cathédrale le 20 octobre 1275 en présence de Rodolphe de Habsbourg.

Les domaines de Pierre d’Oron ne devaient pas échapper aux convoitises du 
Comte de Savoie. En faisait partie le château de Martigny, La Bâtiaz qui a plusieurs 
fois changé de propriétaire.

La construction du château de la Bâtiaz, dont le projet est attribué à l’évêque de 
Sion, Landrit de Mont, débute au XIIIème siècle. La bastide vient alors remplacer la 
forteresse de la Crête établie à Martigny-Bourg pour établir un point d’observation 
stratégique sur la vallée du Rhône. Bastion avancé des terres épiscopales du Valais, 
la forteresse régule les routes du Bas-Valais et le col du Grand-Saint-Bernard qui 
assure alors une partie des échanges entre le nord et le sud des Alpes.

Pierre d’Oron, évêque de Sion de 1275 à 1287.
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La Maison de Savoie voit la 

situation d’un mauvais œil. En 
1259, le château de la Bâtiaz est 
assiégé par le Comte Pierre II de 
Savoie qui s’en rend propriétaire 
jusqu’en 1268. Il en poursuit les 
fortifications avec la construction 
de l’enceinte et, entre 1260 et 1268, 
de l’imposante tour centrale. Le 
traité de paix conclu en 1268 entre 
la Maison de Savoie et l’Evêché 
de Sion rétrocède la forteresse à 
la principauté épiscopale. Pierre 
d’Oron, évêque de Sion charge 
le châtelain Rodolphe Mistralis 
de poursuivre l’expansion du 
château. La construction du 
donjon haut de vingt-sept mètres 
lui est attribué. 

Mais tout cela coûtait cher, 
2’400 livres mauriçoises. Le Chapitre de Sion aida l’évêque pour le financement.

Pierre d’Oron avait la réputation d’un homme avisé et puissant. C’est cela qui lui 
valut le 1er décembre 1282, l’offre d’une alliance défensive de la part de Frédéric 
de Montfort, évêque de Coire. Ce dernier, qui avait à se plaindre de l’abbé de St-
Gall, se tourna vers l’évêque de Sion, pour en avoir du secours en cas de besoin.

A la fin du XIIIe siècle, Pierre d’Oron fit rénover la forteresse de Montorge et 
la pourvut d’une garnison. Il craignait l’invasion de Rodolphe de Habsbourg, en 
guerre contre les évêques de Coire et de St Gall, avec lesquels il avait contracté 
une alliance. Cette invasion n’eut pas lieu, mais les préparatifs à la guerre avaient 
épuisé le trésor de l’évêque, si bien que la ville de Sion dut payer annuellement 
une somme de 10 livres pour la garde de Montorge.

Le 22 mai 1285, Pierre se désista du droit de chancellerie en faveur du Chapitre 
de Valère. Les chanoines du Chapitre obtenaient ainsi le droit de créer les notaires 
et de faire enregistrer les actes. Cette donation eut de grosses conséquences 
financières que les évêques suivants durent subir.

Le 28 octobre, probablement à la suite d’une dispute, Pierre d’Oron vendit la 



28Majorie de Sierre. Il écrivit son testament en 1287 et mourut couvert de dettes. 

Montorge à Sion

La Batiaz à Martigny
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Travaux sur la toiture

Démolition de la cheminée: avant et après.
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Depuis de nombreuses années, l’étanchéité entre le canal de la cheminée du 
salon de musique et la tour d’angle n’était plus assurée. Nous avons donc décidé 
de démonter une partie de ce canal et de le ramener sous la toiture. 

Les corniers de  faîtage du toit en ferblanterie présentaient des faiblesses. Ils 
ont été remplacés sur une quinzaine de mètres par de nouveaux corniers en cuivre. 

Nous avons profité de la présence de l’échafaudage pour nettoyer les cheneaux 
et remplacer les tuiles cassées. Les joints entre le toit et le clocher ont été refaits.

Ce chantier a permis de tester une réparation dans les hauteurs du château. 
D’autres étapes suivront en fonction des besoins et des moyens.
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Vendanges 2022
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C’est sous une pluie battante que les membres de la Confrérie et de l’ACCO se 
sont rendus au château pour la vendange du Solaris ce 3 septembre 2022.

Grâce au soleil de cet été, la récolte fut magnifique. Nous avons récolté le double 
de raisins Solaris par rapport à l’an dernier: 420 kg avec 103 degrés Oechslé.

Le pressage du raisin s’est fait à l’abri sous le pont et un apéritif a clôturé cette 
matinée.

Le 11 septembre, sous un soleil radieux, nous avons vendangé le Divico. 
Une récolte record de 318 kg de raisin rouge titrant 86 degrés Oechslé.

Plus de photos à la page:
http://www.swisscastles.ch/Vaud/Oron/vigne2022vendange.html
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Marché artisanal du 4 septembre organisé par le CADOC 
(Commission d’animation d’Oron-le-Châtel)
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Le dernier Marché artisanal a eu lieu en 2019. 

Tout le monde était très content de pouvoir revenir au château en été pour le 
marchà artisanal et flâner de stand en stand. 

A midi, la cantine a été prise d’assaut.
Le choeur Crescendo a animé la journée.
Les enfants ont pu se faire grimer dans la cour.
Et de nombreux visiteurs ont parcouru le chemin de ronde et les salons du 

château.
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Marché de Noël

http://www.swisscastles.ch/Vaud/Oron/noel2022.html

La deuxième édition a connu un énorme succès. Plus de 40 exposants, la 
boulangerie du château mise en service par Reynald Decastel, le restaurant d’Alain 
Chollet et le vin chaud du Comité ont accueilli plusieurs milliers de personnes au 
cours de ce week-end.

Un très grand merci à Karin Messina, Francisco Galiana et aux nombreux 
bénévoles qui ont rendu cela possible.
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L’exposition 2022 Daniel Galasso.
Un article dans Le Messager
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40En 2023, nous cherchons des bénévoles pour plusieurs activités liées au château

1. La surveillance des salles pendant les heures de visites du château
Que devrez-vous faire? Simplement vous promener dans les appartements, 

orienter les visiteurs et les surveiller discrètement.
Le château est ouvert d’avril à fin septembre, ce qui représente environ 
52 après-midi (samedis et dimanches), pour lesquels nous recherchons des 

bénévoles-copropriétaires.
Pour faciliter la gestion de la présence des bénévoles, nous avons mis en place 

un sondage xoyondo (qui a remplacé Doodle). Les personnes qui ont un accès à 
internet peuvent ainsi «réserver» un ou plusieurs après-midi à leur convenance.

Voici le lien:
http://www.swisscastles.ch/benevoles
Les personnes qui n’ont pas d’accès internet peuvent s’annoncer au secrétariat 

par téléphone.

2. Marché de Noël du 1er au 3 décembre 2023
Nous aurons besoin de bénévoles dans divers secteurs.
Vente de pains, vente de vin chaud...
Un formulaire d’inscription sera envoyé à tous les membres, par email.

3. Distribution de flyers ou prospectus
Nous cherchons des bénévoles qui pourraient distribuer des flyers dans les 

commerces, restaurants et hôtels de leur région.
Si vous êtes intéressés, merci de vous annoncer au secrétariat.

4. Autres compétences
Vous avez une compétence particulière: graphiste, traducteur, dessinateur, etc... 

et vous souhaitez mettre cette compétence à disposition du château, ponctuellement 
ou pour un projet particulier.

Dans ce cas, il suffit de vous annoncer au secrétariat.

Nous recherchons des bénévoles pour 2023



41 Année après année, l’association s’efforce de restaurer et faire vivre notre 
château. Pour cela il faut trouver les moyens financiers nécessaires dont font 
partie les cotisations, les dons, les recettes des manifestations, les subventions, les 
bénéfices sur la vente du vin...

Mais avez vous pensé à favoriser l’ACCO par une mention dans votre testament 
ou pacte successoral ?

Il est vrai que, pour un grand nombre d’entre nous, décès et succession sont des 
sujets délicats à aborder. En Suisse, seule une minorité de personnes rédigent leurs 
dernières volontés. 

Or, il serait fort judicieux de rédiger un testament ou pacte successoral. Cela 
a le grand avantage de pouvoir préciser, sans léser les droits des héritiers légaux, 
ce que l’on souhaite laisser et à qui. Bien des malentendus ou même des querelles 
peuvent ainsi être évités. Il est possible par ailleurs de favoriser des personnes ou 
des institutions qui nous tiennent à cœur.

Des experts en la matière (notaires ou avocats) se tiennent à disposition pour 
conseiller et établir directement les documents sous une forme juridiquement 
valable. Il ne faut donc pas hésiter à leur expliquer ce que l’on souhaite.

Bien qu’il n’y ait pas d’obligation légale, il est conseillé d’enregistrer l’acte 
auprès du registre central des testaments à Berne. Cette mesure permet de garantir 
qu’en cas de décès le testament soit véritablement trouvé et ouvert, ceci même si 
l’on a déménagé dans un autre canton.

Pour terminer, il est bon de se souvenir qu’un testament n’est pas l’oeuvre 
d’une vie et que l’on devrait donc, de temps en temps, l’examiner et s’assurer qu’il 
est encore d’actualité.

D’avance un tout grand merci pour votre soutien !

Un legs, une façon de soutenir l’ACCO
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Depuis l’été 2019, un parcours-quiz est mis gratuitement à la disposition du 
jeune public visitant le château d’Oron. Les enfants de 8 ans et plus peuvent ainsi 
découvrir le monument à travers plusieurs aspects qui ont marqué son histoire. 
Munis d’un feuillet et d’un crayon, ils sont invités à suivre la Dame verte dans les 
couloirs pour un voyage qui les conduit du Moyen Âge au 20e siècle.

Au long des différents postes, leur sont dévoilés les secrets de défense d’un 
château-fort, les souvenirs que renferme la cuisine au grand âtre médiéval, la vie 
dans les confortables et élégants salons bernois, ou encore le trésor du château: la 
riche collection de livres conservée dans la bibliothèque.

Le parcours, qui se veut à la fois ludique et pédagogique, est un support stimulant 
pour découvrir le château, à son rythme et en s’amusant. Sa réalisation, confiée 
à Joëlle Graz (ACCO), n’aurait pu se faire sans la collaboration d’Amandine 

Mochamps de la Société des Hétéroclites 
Artistes Pratiquant l’Esquisse (SHAPE) 
qui s’est mise à ses crayons pour lui 
apporter de la couleur et de la vie grâce 
à ses illustrations et le concours de 
Joël Demotz dont les précieux conseils 
ont permis de 
développer 
son concept. 
Le parcours a 
reçu un accueil 
enthousiaste de 
la part des jeunes 
visiteurs estivaux 
et de leurs 
familles qui ont 
pu le tester. 

Un parcours découverte pour les enfants
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L’exposition temporaire 2023 : Peggy Jault, UTOPIE AU CHÂTEAU

Du haut de sa colline, le château d’Oron et son histoire nous évoquent le faste, 
la gloire et la puissance, si présents dans les contes de fées et les légendes, et qui 
mettent en valeur les riches, les seigneurs, les instruits.

Objet de convoitise, il est disputé par la Maison de Savoie, celle de Gruyères, 
puis par Berne. Il est LE siège, le miroir de la puissance de celui qui y règne.

En même temps le bâtiment en lui-même n’a pas de pouvoir. Il n’a que la valeur 
symbolique que les humains lui accordent.

Les vieilles pierres pourraient-elles raconter l’histoire de celles et ceux, au 
service de ce pouvoir, dont la voix ne portait pas ? 

Ici commence la démarche de l’artiste.
À travers des installations, des sculptures, des gravures et des dessins, Peggy 

Jault interroge le pouvoir hiérarchique et le poids des lignées masculines. Artiste 
peintre, elle s’intéresse à la construction des identités et de la mémoire, aux liens 
entre passé et présent et à la place offerte, ou non, aux libres penseurs comme 
l’était par exemple le régent Pernet en 1798.

Une partie des oeuvres propose des vues de l’envers du décor féerique du château 
en laissant émerger des murs les traces invisibles des faits moins glorieux. Une 
série de gravures vous feront découvrir une utopie à partir du premier protagoniste 
historique du château : Vaucher de Blonay.

L’artiste offre une vision du château inédite pour nous faire réfléchir à notre 
monde contemporain.

Vernissage le samedi 13 mai à 16h00



44Bilan au 31 décembre 2022
1. Actif
10. Compte de chèques postaux ................................20’234.90
11. Caisse .................................................................... 1’118.20
130. BCV 273.12.85 ..................................................205’914.08
135. Compte épargne 914.04.60 ....................................... 827.10
190. Matériel d’exploitation ................................................. 1.00
191. Immeubles et terrains .....................................1’400’000.00
192. Musée, tableaux, mobilier .................................372’494.60
193. Bibliothèque ......................................................600’000.00
194. Appartement de fonction ................................... 116’023.44
 
2. Passif
20. Emprunt BCV .................................................................  120’389.25
24. Passif transitoire .............................................................  36’656.85
25. Réserve animation ..........................................................  17’177.55
26. Réserve pour travaux ......................................................  118’075.00
27. Réserve pour confrérie ...................................................  6’314.00
 Capital ............................................................................  2’418’000.67
 Totaux :  ..........................................................2’716’613.32     2’716’613.32

Compte de pertes et profits au 31 décembre 2022
3. Confrérie
301.  Achat de vin  .........................................................4’910.40
302.  Animation dépenses  .............................................1’573.00
303.  Attribution aux réserves  .......................................1’501.60
350. Vente de vin ....................................................................  6’265.00
351. Animation recettes ..........................................................  1’120.00
353. Action ceps de vigne ......................................................  600.00
       Total :  ....................................................................7’985.00 7’985.00

4.  Finances
400. Revenu du capital ...........................................................  0.00
450.  Frais de ccp  .............................................................. 231.01
451.  Intérêts et frais bancaires.  .....................................2’943.45
452.  Amortissement de la dette ...................................19’419.35
       Total :  .................................................................  22’593.81 0.00

Comptes 2022



45 5.  Locations
500.  Location des salles .........................................................  46’460.00
501.  Participation des traiteurs ...............................................  18’250.00
503.  Location de l’appartement de fonction ...........................  24’000.00
504 Mariages civils ...............................................................  8’925.00
505.  Meurtres et mystères ......................................................  9’000.00
  Total ................................................................................  106’635.00

55.  Salaires
550.  Salaire secrétaire-comptable  ..............................26’215.20
551.  Salaire intendant  .................................................35’177.52
552.  Salaire des guides- réceptionnistes  .......................3’569.93
553.  Assurances sociales ...............................................9’709.17
       Total : ...................................................................74’671.82

56.  Frais des réceptions
560.  Frais de bureau ......................................................2’676.35
561.  Electricité, bois, mazout ........................................8’546.60
562. Téléphone, internet ................................................1’758.05
563. Matériel de jardin ..................................................... 996.85
564. Eau, épuration ........................................................2’453.45
565. Fausses alarmes ............................................................ 0.00
566. Blanchisserie .............................................................. 79.65
567. Travaux d’entretien et réparations .........................3’562.00
568. Entretien du matériel d’exploitation ......................1’943.30
569. Achat de matériel ..................................................1’672.65
570. Entretien du système d’alarme ..............................4’197.10
571. Café .............................................................................. 0.00
572. Assurance incendie, RC ........................................7’728.50
573. Amortissement immeuble ............................................ 0.00
574. Amortissement matériel d’exploitation ........................ 0.00
       Total : ...................................................................35’614.50

6.  Travaux historiques
600. Subsides cantonaux ........................................................  0.00
601. Subsides fédéraux ...........................................................  0.00
651.  Attribution aux réserves ......................................24’000.00
652.  Restaurations historiques .....................................21’541.30
       Total : ...................................................................45’541.30                    0.00



467.  Musée    
700.  Recettes visiteurs  ...........................................................  8’249.55
701.  Ventes de souvenirs  .......................................................  1’309.00
752.  Restauration mobilier ................................................... 0.00 
753.  Achat de matériel  .................................................4’671.47
754.  Publicité  ................................................................1’136.77
755.  Achats de souvenirs  ................................................. 280.00
756. Amortissement musée et bibliothèque ......................... 0.00
       Total : .....................................................................6’088.24               9’558.55

8.  L’Association
800.  Cotisations des membres  ...............................................  38’656.91
801.  Dons reçus ......................................................................  22’170.00
802. Recettes publicitaires (bulletin) ......................................  450.00
803. Recettes Animation (Marché de Noël,...) .......................  26’219.61
850.  Frais du Comité, bénévoles et employés   .............2’986.85
851.  Assemblée générale   .............................................2’271.28
852. Imprimés, bulletin .................................................... 667.28
853.  Cotisations à d’autres associations ........................1’005.00
854.  Dépenses animation ............................................. 11’683.50
       Total : ...................................................................18’613.58            87’496.52

Totaux ........................................................................... 211’108.58          211’675.07
Excédent de recettes pour 2022 ........................................  566.49



47 3. Confrérie
301.  Achat de vin  .........................................................5’000.00
302.  Animation dépenses  .............................................2’000.00
303.  Attribution aux réserves  .......................................1’000.00
350. Vente de vin ....................................................................  7’000.00
351. Animation recettes ..........................................................  1’000.00
352. Reprise des réserves .......................................................  0.00
353. Action ceps de vigne ......................................................  0.00
       Total :  ....................................................................8’000.00 8’000.00
4.  Finances
400. Revenu du capital ...........................................................  0.00
450.  Frais de ccp  .............................................................. 200.00
451.  Intérêts et frais bancaires.  .....................................3’000.00
452.  Amortissement de la dette ...................................20’000.00
       Total :  ..................................................................23’200.00 0.00
5.  Locations
500.  Location des salles .........................................................  70’000.00
501.  Participation des traiteurs ...............................................  20’000.00
503.  Location de l’appartement de fonction ...........................  24’000.00
504. Mariages civils ...............................................................  3’500.00
505.  Meurtres et mystères ......................................................  8’000.00
  Total ................................................................................  125’500.00
55.  Salaires
550.  Salaire secrétaire-comptable  ..............................25’500.00
551.  Salaire intendant  .................................................38’000.00
552.  Salaire des guides- réceptionnistes  .......................3’600.00
553.  Assurances sociales ...............................................9’000.00
       Total : ...................................................................76’100.00
56.  Frais des réceptions
560.  Frais de bureau ......................................................2’000.00
561.  Electricité, bois, mazout ......................................20’000.00
562. Téléphone, internet ................................................1’600.00
563. Matériel de jardin ..................................................1’000.00
564. Eau, épuration ........................................................2’000.00
565. Fausses alarmes ............................................................ 0.00
566. Blanchisserie et nettoyage ........................................ 800.00
567. Travaux d’entretien et réparations .......................15’000.00
568. Entretien du matériel d’exploitation ......................4’000.00
569. Achat de matériel ..................................................3’000.00
570. Entretien du système d’alarme ..............................5’000.00

Budget 2023



48571. Café .............................................................................. 0.00
572. Assurance incendie, RC ........................................8’000.00
573. Amortissement immeuble ............................................ 0.00
574. Amortissement matériel d’exploitation ........................ 0.00
       Total : ...................................................................62’400.00
6.  Travaux historiques
600. Subsides cantonaux ........................................................  0.00
601. Subsides fédéraux ...........................................................  0.00
602. Dons pour travaux ..........................................................  0.00
603. Reprise des réserves .......................................................  0.00
651.  Attribution aux réserves ......................................25’000.00
652.  Restaurations historiques .......................................7’000.00
       Total : ...................................................................32’000.00                       0.00
7.  Musée    
700.  Recettes visiteurs  ...........................................................  8’000.00
701.  Ventes de souvenirs  .......................................................  1’000.00
752.  Restauration mobilier ................................................... 0.00 
753.  Achat de matériel  ........................................................ 0.00
754.  Publicité  ................................................................1’000.00
755.  Achat de souvenirs  .................................................. 500.00
756. Amortissement musée et bibliothèque ......................... 0.00
       Total : .....................................................................1’500.00               9’000.00
8.  L’Association
800.  Cotisations des membres  ...............................................  38’000.00
801.  Dons reçus ......................................................................  18’000.00
802. Recettes publicitaires (bulletin) ......................................  500.00
803. Recettes Animation: brunchs ..........................................  23’000.00
850.  Frais du Comité, bénévoles et employés   .............3’000.00
851.  Assemblée générale   .............................................2’000.00
852. Imprimés, bulletin .................................................1’000.00
853.  Cotisations à d’autres associations ........................... 900.00
854.  Dépenses animation .............................................10’000.00
       Total : ...................................................................16’900.00            79’500.00

Totaux ...........................................................................220’100.00            222’000.00
Excédent des recettes de l’exercice 2023 ......................  1’900.00
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Dons reçus en 2022

Locher André 5400
Schreiber Adam 935
Eperon Locher Simone 800
Kottelat Pierre 500
Locher Margaretha 500
John Nectan Bray 500
Junod Raymond 400
Monney Christophe 400
Anonyme 300
Gavillet Line et Jacques 280
Longchamp Jacques 280
Martinuzzi Jean 230
Frigeni Mario et Claudine 200
Sonnay Olivier 200
Baranowsky Hjalmar et 
Helene 190
Mächler Hans 150
Jaunin Patrick 90
Jungo Alain et Brigitte 90

Notre grande reconnaissance va aux institutions et personnes suivantes:
Fonds culturel d’Oron 10’000.-

Pittet Joël 70
Jordan Francis 65
Pfyffer Gérald 50
Chabloz Florence et Eugène 40
Chaubert Claude 40
Bleul Laurent 35
Bouquet Alain 35
Bovet Isabelle 35
Cordey Evelyne 35
Dapples Roland 35
Eicher Marc 35
Francken Claire 35
Jaton Jean-Claude 35
Jaton Pommier Arlette 35
Novatti-Thouzeau Louis 35
Serex Ghyslaine 35
Widmer Thérèse 35
Crottaz Jean-Claude 20
Monney Catherine et Alain 20

Le château en 1911
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Liste des membres de l’Association (ACCO) 
au 31.12.2022

Membres d’honneur

Membres à vie

DRESCO Jean-Pierre, Lausanne
JUNOD Raymond, Cugy
KOLECEK Ivan, Lausanne
LOCHER Margrit, Oron-le-Châtel

ACS Section Berne, Berne
ALT-CORBOZ Jeanne, Lausanne
Association des Intérêts de Lausanne, 
Lausanne
AUBERSON Laurent, Schaffhausen
BADERTSCHER Jean, Oron-le-Châtel
BARRELET Michèle, Servion
BERGOMETTI Elisabeth, Les Mosses
BERNARD Pierre, Morges
BEROUD Jean-François, Ecoteaux
BESSON-MARTINET Sophie, Moudon
BEZ Séverin, Lausanne
BORGEAUD Sylvain, Les Cullayes
BOUDRY Gilbert et Rose-Marie, Ecoteaux
BOUDRY Monique, Lutry
BOURQUIN Christian, St-Martin
BOURQUIN Vincent, Territet
BOVY Olivier et Anne-Lise, Aran
BUDRY Francisca, Chesalles-sur-Oron
CALLET MOLIN Yves, Vevey
CAMPICHE Olivier, Le Grand Sacconex
CHARRIERE Bernard et Anne-Marie, 
Vuadens 
COLLIARD-SONNAY Martine, 
Les Paccots
CORBOZ Noëlle, Oron-la-Ville 
CORDA Cristiano, Les Tavernes
CURRAT Charly, Oron-la-Ville
DE GUNTEN Catherine et Yves, 
Puidoux-Gare
DE MESTRAL Jean-Christophe, Aubonne
DE MEYER Jérôme et Catherine, Pully 
DE MULINEN Pascale, Coppet

DE PREUX Monique, Vuibroye
DELMONICO Jean et Christiane, Berne
DENERVAUD Charly, Lutry
DONCHE GAY Sophie, Lausanne
EMERY Maurice, Les Cullayes
EPERON LOCHER Simone, 
Oron-le-Châtel
ESPOSITO Massimo et Jacqueline, Pully
FALQUET Fabienne, Gumefens
FAVRE Christian et Juliette, Meyrin
FAVRE Jean-Pierre, Ecublens
Fédér. Vdse des Sapeurs Pompiers, Sullens
FERNEX Ellen, Villefranche/mer (F)
FICHTMULLER Katrin, Ferlens
Fondation Ernest Dubois, St-Sulpice
Fondation Marcel Regamey, Lausanne
Fondation pour la Protection du Patrimoine 
Culturel, Historique et Artisanal,Lausanne
FRISCHKNECHT Rolf, Pully
GABELLA Humbert, Eclépens
GETAZ ROMANG SA, Vevey
GILLIERON Eric et Jocelyne, 
Oron-la-Ville
GINGINS Stéphane, Pully
GOLAY Louis, Morges
GOLLIARD-SONNAY Mireille, 
Oron-la-Ville
GONUS Philippe et Nadia, 
Yverdon-les-Bains
GOUMAZ Philippe, Sédeilles
GRANDCHAMP Patrick, Neuchâtel
GRAZ Joëlle, Mézières VD
GREMAUD Paul, Oron-la-Ville
HAUSER Christophe et Sandrine, 
Oron-le-Châtel
HAUSER Gilles et Carole, Saint-Martin
HENZER Willy, Vulliens
HERMINJARD Pierre Philippe, Cronay
JEKER Werner, Lausanne
JORDAN Francis, Palézieux-Village



51 JOTTERAND Olivier, Etagnières
JUFER Isabelle, Bossonnens
KIMMEIER Silvia, Lausanne
KLAY Michaël et Catherine, Oron-la-Ville
KLEIN Sylviane et Laurent, Ropraz 
KNUCHEL Marie-Lise, Carrouge VD
KOTTELAT Pierre, Zürich
KRAUS Daniel et Marie, Berne
KRIEG Catherine, Lausanne
LEHNER René-Pierre, 
GRANDGUILLOT Anne, Montreux
LERESCHE Marinette, Oron-la-Ville
LEUBA Christine, Savigny
LEVY Lucien, Lausanne
LOCHER André, Oron-le-Châtel
LOCHER Georges et Christine, 
Oron-le-Châtel
MAENDLY Serge, Berne
MAIBACH-MARTINET Aude, 
Oron-la-Ville
MARTIN-CORBAZ Michel et Monique, 
Savigny
MARTINET Christophe, Lausanne
MARTINET Françoise, Oron-la-Ville
MARTINET Nicolas, Ecublens
MARTINET Nicole-Andrée, Oron-la-Ville
MARTINET Samuel, Oron-la-Ville
MESSINA Karin, Oron-le-Châtel
MICHEL Eric et DUCRET Anne-Michèle, 
Chardonne
MICHON Francis, Epalinges
MORANDI Renato, Pully
MORGAN-EVANS Catherine, Pully
MÜLLER Birgit, Root
MULLER DE MOROGUES Michel, 
Ecublens
NAEF Ferdinand et Regula, Carouge 
OTTET Cédric, Oron-le-Châtel
PASTORE André, Lausanne
Patrimoine Suisse Section Vaudoise, 

La Tour-de-Peilz
PELLET François, Pully
PERUSSET Alain, Oron-la-Ville
PFISTER Samuel, Oron-la-Ville
PICHARD-MULLER Vreni, Oron-la-Ville
RAPIN Renée, Corcelles-près-Payerne
RICHARD Danielle, Oron-le-Châtel
RICHARD Romain, Ecoteaux
ROGIVUE Claude, Oron-le-Châtel
ROSSI Gianna-Ada, Villars-sous-Yens 
ROUGE Henri et Carla, Romanel-sur-
Lausanne
ROY Lysianne, St-Prex
SAUER Alain et Monique, Chavannes-
Renens
SAUER Pascal et Chantal, Bulle
SAVARY Mariette, Oron-la-Ville
SEREX Edgar, Oron-le-Châtel
SONNAY Olivier, Ecoteaux
STECK Annick, Moudon
STEIMER Olivier, Epalinges
TARDY Raymond, St Prex
THOMMEN Hans Franz, Semsales
VANNOTTI Françoise, Les Mayens-de-
Sion 
VEGA Carmen, Mézières
VERREY Bernard Dominique, Lausanne
VEUILLEZ Jean-Luc, Payerne
VIDOUDEZ Henri-M., Aubonne
VIDOUDEZ Michel et Renée, Blonay
VIRNOT-CURRAT Sylviane, Ecublens
VON ERLACH Hans Ulrich, Lausanne
VON ERLACH Thüring, Berne
VOUILLAMOZ Jean-Bernard et Arlette, 
Oron-la-Ville
WARIDEL Brigitte, Lausanne
WENGER René, Bâle
WIEHR Jean-Jacques, Monthey
WOLLHEIM Anne-Marie, Vessy
ZANGGER Claire et Jean-Claude, Essertes
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Membres individuels et couples

ADDOR Anne-Lise, Pully
AGUET Pierre, Vevey
AMAUDRUZ Yannis Jean, Forel (Lavaux)
AMSLER Christophe, Aubonne
AMY Didier, Bottens

BERLINI Giuseppe, Lausanne
CHOLLET Pierre, Palézieux-Village
DUBOUX Françoise, Servion
GAVILLET Jacques et Line, 
Peney-le-Jorat
JEANNET Eric-Serge et Karile, 
Les Tavernes
LEHMANN Gisèle, Palézieux-Gare
LONGCHAMP Jacques et Christine, 
Morges
MAILLARD Gaston-François, Morges
MATTSSON Verena et Jonas, Palézieux
MAYORAZ Fabrice et Chantal, Palézieux
MINET Patrick et BORLAT Katia, 
Palézieux-Village
MONNEY Christophe, Semsales
NARBEL Jean-Marc, Pully
NIKLAUS Vincent et Catherine, 
Lausanne
PITTET Joël, St-Prex
ROBERTI Michel et ZANETTI Adriana, 
Zürich
SAUGY Stéphane et Marianne, Mézières
SCHALLER André et Françoise, 
Chavannes-s-Moudon
SENN Jean-Jacques et Muriel, Promasens
STUBY Claude, Ecoteaux
SUTER Brian et Maria, Attalens

Membres bienfaiteurs ANDUJAR Jorge et ROULIN Aline, 
Combremont-le-Petit
ARLETTAZ Myriam, Moudon
Atelier d’architecture Mikulas Sàrl, 
Maracon
AUBERT Yvan et Lucia, Carrouge
AUDINO Suzanne, Forel (Lavaux)
BADAN René et May, Ecoteaux
BADERTSCHER Ernest et Janine, Orbe
BARANOWSKY Hélène et Hjalmar, 
Oron-le-Châtel
BAUCO Brigitte, St-Martin
BEAUMONT Maurice et Dominique, 
Tonnay-Charente
BEDA Claude et Claire-Lise, Auboranges
BELLON Raphaël et Laurence, 
Oron-la-Ville
BICHOVSKY Nicolas, Les Tavernes
BICHOVSKY Pierre et Ghyslaine, 
Epalinges
BIELER Philippe et MAYOR Simone, 
Maracon
BISE DEMAY Christine, Ecoteaux
BLANCHOUD Bernard, Pully
BLEUL Laurent, St-Légier
BONAERT Axel, Hastière (B)
BONNARD Chantal, Corcelles-le-Jorat
BONNY Claire-Lise, Oron-le-Châtel
BOSSEL Richard, Granges-Paccot
BOSSEY Philippe et Helga, Savigny
BOSSY Didier et Véronique, Palézieux
BOSSY Lise, Oron-la-Ville
BOUQUET Alain, Chexbres
BOUVIER Danielle, Oron-la-Ville
BOVET Isabelle, Avully
BOVY-REYMOND Caroline et Michel, 
Oron-la-Ville
BRAND Carmen, Attalens
BRUNNER Daniel, Oron-le-Châtel



53 BUACHE Jean-Christophe et BUACHE-
MARET Anne-Florence, Oron-la-Ville
BURGER-ROSTAN Nadine et Philippe, 
Hünenberg
BURNAT-BERNARD Olivier et Barbara, 
Chesalles-sur-Oron
BURRUS MORTIER Olivier et Huguette, 
Combremont
BUTTY Claude et Marie-Jeanne, Ursy
CAMPANA-PORTMANN Alexandre et 
Evelyne, Palézieux
CANDAUX Olivier et Anne, Oron-la-Ville
CANGE Christian et Isabelle, 
Pont (Veveyse)
CATILLAZ Xavier, Oron-la-Ville 
CAVIN Jean-Paul et CORNU CAVIN 
Christianne, Peney-le-Jorat
CHABLOZ Eugène et Florence, 
Oron-la-Ville
CHAMOT Jacques et Olivia, Ecoteaux
CHAPPUIS Helga, Carrouge
CHAPPUIS Yves, Vucherens
CHAPPUIS-GAVILLET Anne, Meyrin
CHAPUIS Catherine Arlette, Prilly
CHARLET Gérald et Raymonde, 
Corcelles-le-Jorat 
CHARRIERE Bernard, Chapelle (GLANE)
CHATEAU-GRAYO Catherine, 
Oron-le-Châtel 
CHAUBERT Claude et Madeline, Puidoux
CHAUPOND Claude et Claudine, Savigny
CHEVALLEY Georges et Marie-
Madeleine, Bossonens
CHEVALLEY Jean-Jacques et Spzeng 
Boonhoo, Puidoux
CHEVALLEY Raymonde, Lausanne 
CHEVALLEY Simone, Oron-la-Ville
CHOLLET Alain, Lutry
CHOLLET Fabrice et CHAMOT Maude, 
Palézieux-Village

CIOTTO-FLEURY Béatrice, Oron-la-Ville
COCHAND Pierrick et Suzy, Forel 
(Lavaux)
COLOMB Christophe et Annik, 
Oron-la-Ville
CONNE Laurent et Giovanna, Essertes
CONUS Henri et VAISSBAND Marie-
Lyse, Chapelle
CORBAZ Philippe et Maria, Marsens
CORBOZ Frédéric et Marianne, 
Oron-la-Ville
CORBOZ Gérald et Marianne, Mézières
CORBOZ Louis et Hanna, Oron-le-Châtel
CORBOZ Philippe et Sophia, Gland
CORDEY Evelyne, Forel
COTTET Philippe, Cheseaux-sur-
Lausanne
CROTTAZ Jean-Claude, Tolochenaz
CUENOD Michel et Sylviane, Palézieux
CURRAT Marcel, Oron-la-Ville
DA COSTA José Carlos et Francine, Porsel
DAOUT Anita et Bertrand, Servion
DAPPLES Roland, Ecoteaux
DAVID Philippe et CHATELAN DAVID 
Céline, Maracon
DE BOURGUES Loïc, Oron-La-Ville
DE COCATRIX Isabelle, St-Maurice
DE MEURON Thérèse et Gilbert, 
Lausanne
DE TSCHARNER BIELER Alliette, 
Lavigny
DE WATTEVILLE Jacques, Pully
DECOMBAZ Jacques, St-Légier
DEFFERRARD Claire et René, 
Oron-le-Châtel 
DEGEN Rolf et Christa, Pfäffikon
DELALOYE-CHAN René et John, Lutry
DEMIERRE Coralie, Vevey
DEMIERRE Pierre et Nicole, 
Oron-la-Ville



54DEPREZ Nicolas, Moudon
DESARZENS Philippe et GODICHET 
Armelle, Palézieux-Village
DESSAUGES WANNAZ Isabelle, 
Chapelle-sur-Glâne
DESSAUGES Yves, La Conversion
DEUVAERT Armand, Grandvaux
Di GIANTOMASSO Anthony et 
BOHNENBLUST Michel, Bussigny-sur-
Oron
DISERENS Norbert, Oron-la-Ville
DOVAT Catherine, Palézieux-Village
DUBOIS Jacques et Simone, 
Troinex-Genève
DUBOSSON Pauline, Vevey
DUFFEY Olivier, Châtillens
DUFLON-MEIER Isabelle, Vevey
DUPONT Michel et Myriam, 
Les Diablerets
DUVOISIN Daniele, Oron-la-Ville
EICHER Marc, Ecuvillens
EL MALIKI Driss et PFISTER EL 
MALIKI Anne-Catherine, Oron-le-Châtel 
ELTSCHINGER Marie-José, 
Pont (Veveyse)
EMONET Françoise, Chesalles-sur-Oron
ESTOPPEY Jean-Paul et Josette, Mézières
FATTEBERT Didier, Maracon
FAVRE Guy et Marlène, Oron-le-Châtel
FAVRE Lucette, Ecoteaux 
FELIX-PASCHE Janine, Gland
FERRAND Renée, Oron-la-Ville
FONTANNAZ Monique, Moudon
FORESTIER-MANIGLEY Corinne, 
Palézieux
FRANCKEN Claire, La Tour-de-Peilz
FRANK Jean-Pierre Antoine et 
Anne-Marie Anita, Maracon
FREY Raphaël et Bérénice, Savigny
FREYMOND Gilbert, 

Neyruz-sur-Moudon
GAIDE Olivier et Emmanuelle, Genève
GALLOPPINI Roland et KLEINER 
Mirjam, Oron-le-Châtel
GANDER FREI Anne et Roland, 
Corcelles-le-Jorat
GARGASSON-SAVARY Claudine, 
Oron-la-Ville
GAVILLET Aloïs et Antoinette, 
Peney-le-Jorat
GAVILLET Pierre, Vers-chez-Perrin
GERBER Kurt, Payerne
GERBER Nadine et Xavier, Châtillens
GILGIEN Willy et Pascale, 
Palézieux-Village
GIRIENS Monica, Châtillens
GLOOR Bernard, Orbe
GOLAY Alain et Pascale, 
Granges (Veveyse)
GOLAY Michel, Forel 
GOLAY-TROGER Roger et Christiane, 
Les Monts-de-Pully
GONUS Benoît et Christine, Chavannes-
sur-Moudon
GONUS Pierre-André et Marie-Laurette, 
Chesalles-sur-Oron
GOUMOËNS Michel, Porsel
GRABER Renée, Lausanne
GREMAUD Claude et Fabienne, Chapelle 
(Glâne)
GREMAUD Jean-Paul, Oron-le-Châtel
GUIGNET François et Murielle, Servion
GUIGOZ Michelle, Sommentier
HAFFTER Anne-Marie, Carrouge VD
HANHART Bernard, Poliez-Le-Grand
HAUSER Christian et Anne-Lise, 
Oron-le-Châtel
HOESLI-STETTLER Micheline, 
Villard-sur-Chamby 
IANCU Ana-Maria, Avry-devant-Pont



55 IBERG Jean-Philippe, Les Tavernes
INDERMUHLE Ulrich, Genolier
JACCARD Monique, Lausanne
JAQUET Cédric, Oron-le-Châtel
JAQUET Jean-Marie, Chapelle / Glâne
JATON Jean-Claude, Yverdon-les-Bains
JATON Philippe, Attalens
JATON POMMIER Arlette, Lausanne
JATON Vincent, Riex
JAUNIN Gertrud et Patrick, 
Oron-le-Châtel
JORDAN André et Sylvie, Carrouge
JORDAN Ariane et Claude-Yvan, 
Carrouge VD
JORDAN Jacques, Carrouge VD
JORDIL Christiane, Oron-la-Ville
JOSSEVEL Jean-Jacques et Liliane, 
Puidoux-Gare
JUNGO Alain et Brigitte, Oron-le-Châtel
JUTZI Pierre, Montreux
KISSLING Jean-Luc, Oron-la-Ville
KISSLING Pierre-André, Oron-la-Ville
KNOEPFLI Hans-Jürg et Marie-Christine, 
Commugny
KOEB Xavier, Châtel-St-Denis
KOHLI Gérald et Yvette, Chesalles-sur-
Oron
KOHLI Stéphane et Yannick, Vuibroye
KRAFTSIK Georges et Anne, 
Châtel-St-Denis
LEBERTHON Jacqueline, 
Chesalles-sur-Oron
LEEMANN-VIAL Françoise, Essertes
LEISER Martin, Neuchâtel
LEUBA Claude, Ecoteaux
LOCHER Simon, Perroy
LUGRIN Arlette, Eclépens
LÜSCHER Monique, Clarens
LUTZ-DAHLMANN Eckart, Fribourg
MÄCHLER Hans, Horgen

MACK Alain, Mézières
MACK David et Muriel, Mézières
MAILLARD Gladys et Philippe, Epalinges
MAIRE-ARNI Jean-Claude et Jacqueline, 
Gland
MARTIN Jean-François, Montpreveyres
MARTIN Louis-Daniel et Myriam, Etoy
MARTINET Elena, Oron-la-Ville
MARTINUZZI Jean, Genève
MASMEJAN Lydia et BOCHUD 
Jean-Paul, Pully
MASSARD Pierre-André, Châtel-
St-Denis 
MASSON Georges, Pully
MATHYS Heinz-W. et Georgette, 
Oron-la-Ville
MATTI Jean-Luc et Raymonde, 
Bussigny-sur-Oron 
MAURER Jacqueline, Lausanne
MAURON Nicole, Châtillens
MAYOR Amélie, Oron-le-Châtel
MAYOR Dominique, Cugy
MAYOR Pascal, Oron-le-Châtel
MELADA Pascal, Servion
MELLINA Frédéric, Pully
MELLINA Véronique et Pierre-Alain, 
Oron-le-Châtel
MERCIER Martine et Jean-Philippe, Lutry
MESOT Jean-Marie et Vérèna, 
Oron-la-Ville
MEYER Martine et Florian, Oron-la-Ville
MICHAEL Nicholas et Marion, 
Donneloye
MICHEL Jacques F. et Françoise, 
La Verrerie
MICHON Linda, Mossel
MODOUX Philippe et Michèle, 
Oron-la-Ville
MONIN Luciana, Pully
MONNEY Alain et Catherine, St-Martin



56MONNIER Christian, Les Cullayes
MONNIER Jean, Oron-la-Ville
MONOD Michel, Lutry
MONVERT-BRAL Jean-Laurent et 
Jacqueline, Lausanne
MOUQUIN Michel, Yverdon-les-Bains 
MUELLER Christian et Marianne, 
Oron-la-Ville
MUHLHEIM Flossette , Essertes
MÜLLER Jérémie et LANZA MÜLLER 
Stéphanie, Oron-le-Châtel
MÜLLER-PEREZ Charles et Aurore, 
Mézières VD
NIKLES Françoise Andrée, Lausanne
NOVATTI-THOUZEAU Louis, Cheseaux-
sur-Lausanne
NOVERRAZ Patricia, Mézières
NYFFELER Clément et Sibylle, Ursy
PAHUD Pierre-Alain, Henniez
PANCHAUD Evelyne, Bussy 
PASCHE Jean-Marc, Lausanne
PASCHE-BOEGLI Daniel et Joëlle, 
Essertes
PASCHOUD Claire-Marie, Oron-la-Ville
PERRINJAQUET J. et C., Echandens
PEYTREGNET Elise, Lausanne
PEYTRIGNET Michel et Francine, 
Epalinges
PFYFFER Aurora et Gérard, Ecoteaux
PILLOUD Jean-Marie, Bossonnens
PITTET Didier et Odile, Maracon
PITTET Dominique, Renens
PLAYOUST-BOLLETTA Emilie, 
Châtillens
POCHON Pierre, Maracon
PORCHET Alfred et Raymonde, 
Oron-la-Ville
PRADERVAND Brigitte, Ollon
RAPAZ Roland, Lausanne
RAYNAUD Pierre-André, Oron-la-Ville

REBETEZ Christophe, Oron-la-Ville
REDGWELL Robert et FISCHER 
Monica, Savigny
REGUIN Denis et Marianne, Concarneau
REUBI Jean-Claude, Lausanne
RICHARD Jean-Daniel, Forel
RITTENER Albert, Vucherens
ROCH Françoise et Gabriel, Ropraz
ROCHAT Catherine, Oron-la-Ville
ROESSINGER Philippe, Lausanne
ROUGE Brigitte et Gérald, Gillarens
ROUGE Jacques, Forel
ROUGE Olivier, Châtillens
ROUILLER Jean-Luc, Martigny-Croix 
ROUVE Nicolas et Anne-Sophie, Tatroz
ROY Hugues-Vincent, Clarens
RUBATTEL Jean-Paul et Nicole, Vuibroye
RUBATTEL Paul, Lausanne
RUBATTEL VONLANTHEN Sylvie, 
Dudingen
RUBATTEL-RYF Claude, Biberist
RUCHONNET Eve et Philippe, Bouloz
RYF Monique, Oron-la-Ville
SANTSCHI-DUAY Micheline, Servion
SCHELLER Jacqueline et Markus, Zuzgen
SCHILLING Margrit, Pully
SCHOLER Raymond, Lausanne
SCHREIBER Adam, Küsnacht
SCHWARZ Jean-François, Féchy
SEREX Arlette, Lausanne
SEREX Ghislaine, Oron-le-Châtel
SEREX Jean-Claude, Maracon
SEYDOUX Karine et Laurent, Sion
SIMAC-SCHWEIZER Christine et Pierre, 
St-Martin FR
SIMONET Stéphane et Renée, Besencens 
SONNAY Anouchka, Ecoteaux
SONNAY Daniel, Les Tavernes
SONNAY Michel et Odette, Ecoteaux
SPAETH Christian, Les Paccots



57 STAMPFLI Tony, Torgon
STAUFFER Jean-Daniel, Clarens
STUCKI Yann et Marlène, Oron-le-Châtel
STUDER Philippe, Puidoux
SUBILIA-ROUGE Olivier et Liliane, 
St-Sulpice
TEMLER-MAEDER Evelyne, Ferlens
TERREAUX Roger, Bouloz
TESAURY Marie-José, Oron-la-Ville 
THEVENAZ Suzanne, Lausanne
THEVENET Thomas et Fanny, Essertes
THIEBAUD Olivier, Puidoux
TORTI Georges et Sandra, Marsens
TRALLERO Nathalie, Oron-le-Châtel
TREBOUX Marc et Liliane, Neuchâtel
TRIBOLET Pierre-Yves et Linda, 
Le Mont-Pèlerin
TRNKA Jozef, Lausanne
VAISSBAND Christophe et Diana, 
Vionnaz 
VARE Lucas, Cugy VD
VAUCHER Bernard et Anne, Forel 
VAUDROZ Géraldine-Mary, 
Oron-la-Ville
VEYA Pierre et Donatienna, Châtillens
VILTARD Christophe et Henriette, 
Oron-la-Ville
VIREDAZ Michel, Lausanne
VIRET Daniel et Micheline, Maracon
VOELLMY Jean-Daniel et Claire-Line, 
Bioley-Magnoux
VOLET Alain, Corseaux
WACKERNAGEL Marie-Christine, Bâle
WARIDEL Louis Philippe, Prilly
WEBER Lorenz, Oron-la-Ville
WEIER Peter et Susanne, Savigny
WIDMER Thérèse, Jouxtens-Mézery
WISLER Anne, Auboranges 
YERSIN Jean-Robert, Vucherens
ZWEIFEL Max et Janine, Mézières VD

Familles bernoises

DE STEIGER Adrien, Autafond
THORMANN Ulrich et Nicole, Bôle
VON WATTENWYL Charles, 
Spiegel b. Bern
VON WATTENWYL Gaby, Thun
VON WATTENWYL-HENRY Sigmund 
et Martine, Oberdiessbach

Municipalité d’Oron
Municipalité d’Echallens
Municipalité de Bourg-en-Lavaux
Municipalité de Chexbres
Municipalité de Corcelles Le Jorat
Municipalité de Forel
Municipalité de Jorat-Mézières
Municipalité de Maracon
Municipalité de Montpreveyres
Municipalité de Morges
Municipalité de Puidoux
Municipalité de Rivaz
Municipalité de Savigny
Municipalité de Servion

Communes



58Collectifs
Aéroformation, Lausanne
Banque Raiffeisen Lausanne-Haute-
Broye-Jorat, Lausanne
Bibliothèque Cantonale et Universitaire, 
Lausanne
CERO, Oron-la-Ville
Demierre et Deschenaux SA, 
Oron-la-Ville
Etablissement d’assurance contre l’incen-
die et les éléments naturels, Pully
Gymnase Auguste Piccard, Lausanne
Marcel Delessert SA, Essertes
Retraites populaires, Lausanne
Société Vaudoise d’Aide Sociale et Cultu-
relle de la Loterie Romande, Lausanne
Ville de Genève, Bibliothèque d’art et 
d’archéologie, Genève Une carte postale de 1911



59 Comme d’habitude, vous recevez en annexe une feuille avec le code QR pour 
le paiement de votre cotisation annuelle à l’Association. Ce code est aussi en bas 
de cette page.

Rappel des cotisations 2023

o Membre individuel, cotisation annuelle Fr. 65.-
o Membre bienfaiteur individuel, cotisation annuelle Fr. 130.-
o Couple, cotisation annuelle  Fr.  110.-
o Couple bienfaiteur, cotisation annuelle  Fr.  220.-
o Membre collectif, cotisation annuelle minimale  Fr.  300.-
o Membre à vie, cotisation unique   Fr.  1’300.-
o Membre à vie, couple, cotisation unique  Fr.  2’200.-

En automne 2022, nous avons dû envoyer une cinquantaine de lettres de rappel, 
ce qui fait perdre du temps et engendre des frais inutiles. Donc un paiement avant 
l’été serait vraiment le bienvenu. Merci d’avance.

Cotisation annuelle 2023



60Ouvrages en vente au château:

Brigitte PRADERVAND:  Le Château d’Oron, histoire de sa construction et de ses  
restaurations. 2009. Fr 20.-

Héli LIARD: Le château et la Seigneurie d’Oron.
Photographies de Jean-Claude Decorges. Neuchâtel : Editions du Griffon, 1979 
32 pages (Collection Trésors de mon pays, No 179). Fr. 15.-

Thérèse BICHSEL:  Catherine de Watteville. Du château d’Oron à la cour de Versailles. 
Editions de l’Aire. 2013. Fr 40.-

André LOCHER, Eli LIPSKI:  Châteaux Suisses. Editions Stämpfli. 2013. Fr 30.-

Mémoires d’une écolière d’Apoline Hélène Massalska Fr. 20.- 

Crédit photographique et illustrations:
 
André Locher: couverture. 
André Locher, les autres photos, sauf pages 9, 13, 15, 19, 36 et 37 qui sont de Simone 
Eperon

Rédaction:
Comité de rédaction: André Locher et Séverin Bez
Relecture: Simone Eperon Locher
Mise en page, composition: Séverin Bez et André Locher
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Achat d’un cep de vigne du château
Cette offre est réservée aux membres de l’Association pour la Conservation du 

Château d’Oron. 
Nous vous proposons de devenir propriétaire d’un pied de vigne 
du «Clos du Château d’Oron » pour une durée de cinq ans. 

En échange :
- Chaque année, vous serez convié à la vendange. 
- Vous recevrez gratuitement une bouteille de Solaris ou de Divico par année.
- Vous recevrez un certificat de propriété.
- Votre nom figurera sur un tableau placé dans la vigne.
Le prix est de 300.- pour une durée de 5 ans.

Remplir les rubriques ci-dessous:

Nom à mettre sur la plaquette:....................................................

Nom et prénom: ...................................................................
Téléphone:  ...................................................................
Mail (s’il existe): ...................................................................
Date et signature:  ...................................................................

A envoyer au secrétariat du château, 
soit par mail:   chateau.oron@bluewin.ch
soit par poste:  ACCO, Château 1, 1608 Oron-le-Châtel
Téléphone:   021 907 90 51
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